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CHAPITRE 1 

(Composition) ' 

Article 1, 

Il est créé,cinq comit6s mixtes : quatre comit6s bilatéraux et un 
'oomitt5'multilatéral des réfugies, 

Article 2. 

Les quatre comit6s bilatéraux sont composés djun représentant du 

Gouvernement dlIsraë1, et respectivement d'un représentant des Gouvernements 
4 

: de ltEgypte, du Royaume hachémite de Jordanie, du Liban et de la Syrie ainsi 
que de la Commission de Conciliation &.n corpore, 

Article 3, 

Le Comite multilatéral des réfugies est composé d'un représentant de 

chacun des Gouvernements dtIsra81p de l(Egypte, du Royaume hachémite de Jordanie, 
,' 

du Liban ct de la Syrie, et de la Commission de Conciliation in ,corporec. 
/' 

Article <( 

CHAPITRE II 

(Presidence) 

Les séances des Comités mixtes sont présidées par la Commission de 

Conciliati0n.i.n corpore - -J le Président de la Commission fonctionnant en qualité 
de prdsident de la séance, Dans des cas exceptionnels, les séances peÜvent 

toutefois &re présidées par le Président ou un autre.membre de la Commission 

de Conciliation, 



CkiPITRE III. 

(Séances) 

Les r&ni.ons des Comités mixtes ont lieu sur la convocation du PrMdent, 

En régie g&&ale, il niy a pas plus de.deux séances de comités par jour, 
, . .,.’ 

Article 6, . 

Le Pr6sident convoque ‘un Comité mitiez à la demande de l’une o$ de plu- 

sieurs des dblégations int6resséesl ou de la Commission de Conciliation, 

(Conduite ‘des debat s> 

Art;icle ‘t, 

Au cours des s6ances des Comités 

aux membres dy Cotité dans ltordre où ils 

.  3.’ 

mixtes, le President donne la parole 

la demandent 4 Le PrBsidont peut,. avec 

11 assentiment des délcjgations respectives, donner la parole & leurs conseillers; 

Il peut Egalement, aveç Ilassentiment du Comité, faire appe1.à dfautres personnes 

pour obtenir des informations ou de l’aide dans l’&ude des questions en diseuw 

sion au sein ‘du Comité, 
. .* 

CHS3YR.E V 

(Groupes de travail) 

Article 8* 

Les Comités mixtes peuvent 6tablir des’groupes de travail pour ltcitude 

et ltexamen de questions parti.culiDres, 6ur lesquelles les groupes font ensuite .,: 

rapport au ComitB, Chaque groupe de travail est pr&idt$ par un adjoint dkxn 

membre de la Commission, chargé de cette tkhe par la Commission elle-m&ne, 

Le groupe de travail peut faire appel B des personnes qui sont $ m&ne dé fournir “.’ 
‘. 

des renseignements ou de l’aide au sujet des questions en discussion au sein .s , . . 

du groupe. 
. 

<’ . 

CHAPITRE VI * 

(Coordination), 

Atifole 9* : 

AUX fins de, faciliter et de coordonner le travail des Comités mitieS, 
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la Commissian de Conciliation peut, de concert avec les chefs des dblGg%tions 

interess&es, agir en qualité de Comité~directeur, iiux m&mes fins, la Commission 

peut également rencontrer des délegstions individuelles pour discuter de ques- 

tions particulières, De plus, la Commission peut, en tout temps, soumettre des 

propositions aux d6légations intéressées, afin diassurer le bon fonctionnement 

des Comités @Xtes et le progrès de leurs travaux, 

&ticle 10, 

CHkPITRE VII 

(DQcisions) 

Les d0cisions au sein des Comit6s mixtes sont prises par accord des 

délégations intéres&es, 

CHAPITRE VIII 

' (SecïxXariat) 

Le Secrétaire principal de la Commission de Conciliation fonctionne 

en qualité de Secrirtaire de toutes les seances des ComLtds mixtes et des groupes 

de travail, Il peut, pour toute soance, déleguer ses pouvoirs à un membre du 

Secrétariat, 

@ticle J-2, 

Les langues officielles des ComitEs mixtes, qui peuvent 'â'tre employées 

au cours de toute séance, sont Ilanglais et le français, Les déclarations faites 

dans l'une des langues sont interpr&tees dans l*autre. Tout discours fait dans 

une langue autre que le français ou Ilanglais est interpréte soit en français 

wit en anglais par des interprltes fournis par la délégation intéressée, 

l& Article 

Les documents'sont fournis en langues anglaise et française par le 

Secrétariat, 



. . CH/iPITRE, X 

(Caractère public ou’priv4 des séances) 

Article 4* 
1+ moins quIil nIeh soit dGcid6 autretient, -les Gantes des Comitbs 

mixtes et des groupes de travail sdnt privées * S’il est jugb nécessaire de 

publier des information8 &J sujet d’une séance, le PrBsident;, dès là fin de 

celle-ci, donne au secrétaire les instructions nécessaires et approuve le texte 

&A communiqu0 avant, qu’il ne soit remis Q la presse, 

CHAPZTRE XI 

(Comptes rendus) ’ 

Article 15 , 

Le Secrétairiert&ablit des oomptes rendus analytiques des shnces des 

ComitrSs mixbes, Il nlost pas Qtabli de compte rendu des réunions dee groupes de 

travail, Des exemplaires des compt os rendus sont remis à la Commission de 
.., . 

ConciliatAon et aux déUgations, 

Les corrections à faire aux oomptes rendus sont communiquGes par 

6crit au Secrétaire du Com$M par la dB1égatlon intBress4e, dans les trois jours 

ouvrables qui suivent la distributipp des comptes rendus, la date d~hnission 

des documents faisant foi, Le compte rendu analytique auquel aucune carrection 

nia 6té apportde d,ans ce dOlai est considhrb comme compte rendu officiel de la 

séance l 


